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DECISION DU PRESIDENT
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL

LE PRESIDENT,

Vu l’arrêté interpréfectoral n°117 du 29 décembre 2023
relatif à l’adhésion de la Communauté d’agglomération
Loire Forez, des communautés de communes des Vals
d’Aix et d’Isable, du Pays d’Urfé et de Marcigny au
syndicat mixte « Roannaise de l’eau » ;

Vu la délibération n°2025-098 du Comité Syndical du 17
décembre 2025 donnant délégation de pouvoir au
Président pour demander ou accepter les autorisations
de passage et les servitudes et signer les conventions
s’y rapportant ;

Considérant que sur la commune du Coteau, notamment
entre le Parc Bécot et la maison de retraite un chantier
d’abattage et d’évacuation des peupliers s’avère
nécessaire ;

Considérant que ce chantier sera mené par Roannaise
de l’Eau ;

Considérant qu’afin de réaliser ce chantier, celui-ci
nécessite le passage sur les parcelles AC74 et AD6
situées à Perreux, exploitées par Monsieur GILLET
Loïc ;

Considérant que le propriétaire et l’exploitant de la
parcelle AC74 et AD6 autorisent la réalisation des
travaux forestiers et notamment l’évacuation et
l’abattage des peupliers présent en rive gauche du Rhins
par les intervenants mandatés par Roannaise de l’Eau
et/ou la commune du Coteau ;

Considérant que la convention prendra effet à la date de
sa signature.

En conséquence, Monsieur le Président

DECIDE

1°) d’approuver la convention avec Monsieur GILLET Loïc, exploitant des parcelles
cadastrées AC74 et AD6 situées à Perreux ;
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Objet :

Convention pour autorisation
de passage pour accès aux
berges sur les parcelles

cadastrées AC74 et AD6 sur la
commune de Perreux

Approbation de la convention



2°) de préciser que la durée de cette convention prend effet à la date de sa signature et
prendra fin une fois les travaux achevés ;

3°) d’autoriser le Président à signer ladite convention.

Roanne, le 26 mars 2026

Roanne, le 3 avril 2026 Le Président
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